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RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL  
ANTI-AGRESSIONS – 14 JUILLET 2025

Le front commun syndical (CGSP/ACOD – CSC/ACV) a demandé la convocation 
en urgence du Groupe de Travail Anti-Agressions.

Pourquoi ?
Une série d’agressions survenues en juin démontre que ces actes ne sont plus des cas isolés, 
mais bien un problème structurel.
L’agression ne doit pas faire partie de notre travail ! Il s’agit d’un problème de société, 
mais c’est à l’entreprise qu’il revient de protéger ses travailleurs, à travers :

• des actions préventives,
• des interventions actives,
• un soutien réactif lorsque les choses tournent mal.

Bien que les agressions puissent survenir en toute saison, l’accent a été mis aujourd’hui sur  
la « période de beau temps », qui présente des défis spécifiques : afflux plus important  
de voyageurs, groupes sans réservation, tensions accrues…
Ce que nous avons demandé :
Lors de cette réunion, le front commun a exigé des actions concrètes et urgentes.  
Nous avons relayé les témoignages d’accompagnateurs confrontés à des agressions, 
intimidations et menaces.
Chaque agression est une agression de trop. C’est dans cet esprit que nous attendons  

une réaction forte du management.
La direction a présenté une analyse des lignes et gares problématiques, 
accompagnée de chiffres montrant une augmentation nette des agressions.

Situations problématiques évoquées par le front commun :
• Réduction de la composition des trains et absence d’affichage des places réservées pour  
les groupes. Suppression de certains arrêts de train, mal communiquée aux voyageurs.  
La direction va analyser.
• Nouvelle offre tarifaire prévue en octobre : suppression des zones, introduction de plages 
horaires… Ces changements risquent de générer des conflits (déjà, 50 % des agressions sont 
liées à des questions commerciales). Nous reviendrons sur ce point à la prochaine réunion.
• Absence de personnel dans de nombreuses gares moyennes, créant un climat 
d’insécurité. La direction affirme que la désertification des gares n’a pas d’impact sur les 
agressions — une affirmation que nous contestons.

Bruxelles, le 16 juillet 2025



En
se

m
b

le
, 

o
n

 e
st

 p
lu

s 
fo

rt
s

CGSP CHEMINOTS : Place Fontainas 9 - 11 - 1000 Bruxelles - Tél. +32 2 508 59 43 / +32 2 508 58 19  
E-mail: cheminots@cgsp.be - Notre site : https://cheminots.be/ - https://www.facebook.com/paroledecheminots

 
 

 
 
 

 
   
 
 
 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

Nos propositions :
• Communication via des articles dans la presse pour montrer les conséquences concrètes 
des agressions sur le personnel, et affichage clair dans les trains et les gares indiquant que 
toute agression sera poursuivie.
• Sensibilisation dans les écoles et maisons de jeunes, par des accompagnateurs, sur les 
conséquences des agressions. La direction affirme avoir déjà pris des initiatives en ce sens  
et présentera les détails lors de la prochaine réunion.
• Renforcement des équipes Securail : un permanent régional a évoqué la situation dans 
le Limbourg. À Ottignies il n’y a plus de présence Securail après 22 h, comme dans de 
nombreux autres endroits du pays. La direction n’a pas donné suite à cette proposition. 
Nous poursuivrons nos interventions sur ce point.

Autres points importants soulevés :
• Collaboration avec la police : un exemple a été cité où le sentiment d’impunité  
est manifeste. La direction va se renseigner.
• Contrôles dans les trains : la direction a confirmé que la sécurité et la prévention  
des agressions priment sur le contrôle.

Conclusion :
Nous sommes sortis de cette réunion avec plus de questions que de réponses.
Nous invitons nos affiliés à signaler toute agression via le formulaire post-agression et à se 
rapprocher de leur délégué ou permanent si nécessaire.
Nous suivons ce dossier de très près.

Prochaine réunion du Groupe de Travail : 8 septembre.

Secrétaires nationaux 
Filip Peers et Moers Thierry 


